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mation, et cela dans tous les pays. Quant aux loyers pourtant, aux
Etats-Unis et au Canada où tout contrôle a été aboli depuis longtemps,
l'indice qui illustre leur évolution s'est élevé sensiblement moins vite
que l'indice général des prix. Au contraire en Europe, où, dans la
plupart des pays, les loyers sont encore plus ou moins soumis à un
contrôle, ils ont augmenté dans une mesure considérablement plus forte
que l'indice des prix à la consommation. C'est ainsi que depuis 1956
l'indice des loyei's est deux fois plus élevé que celui des prix en
Hollande, en Angleterre, au Danemark, en Allemagne et en Suisse, presque
trois fois plus élevé en France et cinq fois plus élevé en Italie.

Le marché charbonnier européen. — L'hiver dernier, les livraisons
de combustible solide ont été inférieures de près de 5 millions de tonnes

à celles de l'hiver 1962-1963, du fait que le temps avait été beaucoup

plus clément. Toutefois, les livraisons dans les pays de l'Europe
orientale ont augmenté.

Bien que la part du charbon ait décliné, dans l'ensemble du bilan
énergétique, elle s'est encore élevée à 50 %> depuis l'année dernière. On
note néanmoins une hausse dans la consommation du charbon, par
suite de la reprise de l'activité industrielle. A la fin de mars, les stocks
des consommateurs étaient d'environ 11 millions de tonnes plus élevés
qu'il y a un an. Au début de l'hiver prochain, les stocks à la mine
seront d'environ 2 250 000 tonnes au-dessous du niveau de l'an dernier.

Les difficultés des chemins de fer jurassiens. — Dix-sept actionnaires,

représentant 101 225 actions sur 108 500, ont assisté jeudi à
l'assemblée annuelle de la Compagnie des chemins de fer du Jura
(CJ). L'année 1963 n'a guère été favorable. Le compte de profits et
pertes accuse un solde débiteur de 1 110 002 francs.

Le directeur de la compagnie, M. Jean von Kaenel, a présenté un
rapport sur l'évolution du trafic. Le nombre des voyageurs a quelque
peu diminué l'an dernier, tandis que le trafic des marchandises
augmentait de 11,5 °/o. Cette augmentation concerne surtout la ligne Por-
rentruy-Bonfol. La concurrence de la route se fait toujours plus sentir.

M. von Kaenel a donné également des renseignements sur les
pourparlers fort laborieux engagés avec la Confédération, en vue d'obtenir
une aide pour améliorer le réseau et son matériel roulant.

L'assemblée a approuvé les comptes et appelé à siéger au Conseil
d'administration M. Germain Cattin, du Noirmont, en remplacement de
M. Arthur Guenat.
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